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Le 18 juillet 2016 

 
Ensemble ? 
 
Nous, Boucle documentaire, regroupant les associations d'auteur-e-s-réalisateur-rice-s 
nationales et régionales, avons contribué activement à la réflexion initiée par le CNC autour 
du renouvellement des conventions de coopération entre état et collectivités territoriales en 
faveur du cinéma et de l’audiovisuel. 
 
Le 5 juillet 2016 s’est tenue à Lille une journée de restitution des synthèses des contributions 
de tous les acteurs des territoires1. Nous saluons l’effort de la Direction de la Création, des 
Territoires et des Publics pour sa consultation des acteurs de l’écosystème cinématographique 
et audiovisuel. Nous regrettons toutefois la faible place donnée aux réalisateur-rice-s dans la 
restitution de ces travaux.  
 
Nous saluons la volonté du CNC de poursuivre son engagement financier auprès des Régions 
et de soutenir les télédiffuseurs locaux engagés dans la création, tout comme les salles Art et 
Essai. Mais nous sommes en attente de précision sur les modalités de renforcement du soutien 
à la création et notamment les modalités d’abondement des aides à l’écriture des collectivités 
sur la base du 1€ du CNC pour 2€ des collectivités. Celles-ci sont en effet le premier et 
nécessaire investissement pour l’avenir, garantissant la qualité de la création 
cinématographique et audiovisuelle. 
   
Nous sommes surpris de constater que la rémunération des auteur-e-s-réalisateur-rice-s 
accompagnant leurs films semble à ce point un tabou qu’elle n’est pas mentionnée en tant que 
telle dans les synthèses communiquées, en dépit de nos contributions en ce sens. La présence 
des auteur-e-s-réalisateur-rice-s est pourtant un élément clé de la rencontre entre le public et 
les œuvres, particulièrement documentaires, et un facteur des politiques culturelles les plus 
ambitieuses de la part des acteurs du territoire.  
 
La construction des politiques publiques du cinéma et de l’audiovisuel ne peut faire 
l'économie de la voix des auteur-e-s-réalisateur-trice-s, partout où sont prises des décisions 
qui les concernent. Les organisations de la Boucle documentaire se tiennent à la disposition 
du CNC pour que nos propositions d’intérêt général soient traduites en mesures adaptées. 

                                                
1 http://www.cnc.fr/web/fr/actualites/-/liste/18/9790199 



Nous demandons également que les associations d'auteur-e-s-réalisateur-trice-s soient, dans 
chaque territoire, impliquées dans la réflexion en amont  de la rédaction des conventions de 
coopération ainsi que dans leur évaluation future. 
 
La Boucle documentaire continuera de défendre la place centrale du travail des auteur-e-s-
réalisateur-rice-s dans la création cinématographique et audiovisuelle, à travers notamment : 
la juste rémunération de ce travail, de l'écriture jusqu'à l'accompagnement à la diffusion ainsi 
que la reconnaissance du rôle majeur des auteur-e-s-réalisateur-rice-s dans l'éducation à 
l'image et les actions de formations des nouveaux entrants. 
  
Ensemble, 
 
La Boucle documentaire 
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